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GAZIFÈRE INC.
SOMMAIRE DES CHARGES D'EXPLOITATION

ANALYSE DES ÉCARTS - VENTES
CAUSE TARIFAIRE 2005

SALAIRES

Poste vacant pour une période de six mois en 1999 18.0
1 technicien du service des Opérations assigné au service des ventes d'avril à sept 1999 (22.6)
Reclassifications de postes 22.1
Augmentations annuelles des salaires depuis 1999 42.9

60.4

AUTRES CHARGES

Augmentations des autres charges de seulement 4% en six ans.  Il est à noter que
dans la décision D-99-09, la Régie avait approuvé un redressement de 162 000$ au 
budget du service des ventes pour l'année témoin 1999.  La Régie avait aussi, dans 
cette même décision, demandé à Gazifère de présenter des mesures de rationalisation
pour un montant équivalent pour la prochaine cause tarifaire.  C'est principalement le
service des ventes qui a subi ces mesures de rationalisation. 10.1
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